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Cher(e) enseignant(e),

Soyez les bienvenus à HOUTOPIA !

Pour vous permettre de mieux exploiter votre visite, nous vous proposons en annexe un dossier sur 
notre centre, Houtopia  « Le Monde aux Enfants »
Nous accueillons essentiellement des groupes d’enfants de 3 à 14 ans.  Ceux-ci sont pris en charge 
par une équipe d’animateurs professionnels.  

Houtopia est un projet ludique, récréatif et pédagogique à propos des Droits et Devoirs des Enfants.
Dans cette optique, Houtopia s’adresse avant tout aux écoles et propose une visite en trois étapes.
En premier lieu, les enfants assistent à un spectacle multimédia ( réalisé en collaboration avec 
l’UNICEF) unique en son genre où sont abordés les Droits et Devoirs des Enfants à partir de 4 grands 
axes : la santé, la sécurité, l’environnement et la tolérance.

Ensuite, nos jeunes visiteurs accèdent à l’espace découvertes, accompagnés d’un animateur.  Ce 
sont actuellement 13 modules à thèmes ( dont 8 sont possibles en animation) qui attendent les 
enfants.  L’animation scolaire s’attache à développer les modules choisis par l’école ( max.4) en 
fonction du niveau des élèves.  Apprendre en s’amusant est notre credo.

Enfin, les enfants ont l’occasion de se défouler dans notre plaine de jeux, de prendre un bol d’air 
pur dans un cadre « vert » et sécurisé.

Notre palette de formule : 

La formule «combiné pédagogique 1 journée » Houtopia combiné avec un autre site ( 5 sites par-
tenaires de la région vous sont proposés)

La formule « 3 jours de dépaysement clefs sur porte » ou « 5 jours de dépaysement clefs sur porte » 
en collaboration avec le centre nature de Borzée.

Houtopia vous propose :

-  la possibilité de pique-niquer dans notre cafétéria (déco chaleureuse), moyennant l’achat d’une 
consommation de 1,25 euro par personne. Attention, cette offre ne se fait que sur réservation au 
préalable ( voir bulletin d’inscription)

- une boutique de souvenirs avec des prix adaptés au porte-monnaie des enfants.

En attendant le plaisir de vous accueillir à Houtopia, je vous prie d’agréer, cher(e) enseignant(e), 
nos salutations respectueuses.
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Si j’étais …
Si j’étais

Si j’étais un pain,
Je nourrirais tous ceux qui ont faim.

Si j’étais une gomme, 
J’effacerais la pauvreté des hommes.

Si j’étais un fusil,
Je ne sortirais jamais de mon étui.

Si j’étais une sorcière,
Je balayerais la guerre.

Si j’étais la fée du bonheur,
Je réunirais les enfants de toutes les couleurs.

Si j’étais un bouquet de muguet,
J’en donnerais pour faire la paix.

Si j’étais un arc-en-ciel,
Je mettrais des couleurs dans le ciel.

Si j’étais une colombe, 
J’offrirais de l’amour à tout le monde.

Mais je ne suis qu’un enfant, 
Et je voudrais que tous les gens soient contents.

Delphine Bettens, 8ans. 
Ecole LIbre Mixte Braine-le-Château

1er prix de poésie enfants de la Communauté Française, 
1996 (année de l’inauguration d’Houtopia)
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Historique de la Convention des Droits de l’Enfant :

Comment est née la Convention des Droits de l’Enfant ?

L’ONU ou Organisation des Nations-Unies a été créé juste après la guerre 1940-45. Plusieurs pays se 
sont associés pour que la paix et la justice règnent dans le monde. 
 
Le 10 décembre 1948, l’Assemblée Générale des Nations-Unies a voté la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme.  Ce document proclame les droits fondamentaux de tout être humain.

En 1959, l’Assemblée Générale des Nations-Unies a adopté la Déclaration des Droits de l’Enfant.  

Ces textes ont été revus et complétés. Ils ont abouti à une convention contraignante. Cette con-
vention relative aux Droits de l’enfant a été adoptée par les Nations-Unies le 20 novembre 1989.  

La Belgique (le 4 décembre 1990), ainsi que les autres pays* qui ont ratifié la convention, doivent 
veiller au respect des Droits de l’Enfant.  Les Droits de l’Enfant font partie intégrante des Droits 
de l’Homme en général, même si l’Enfant doit bénéficier, en plus, de certains droits spécifiques          
(c’est-à-dire que les enfants ont besoin d’une protection et d’une attention particulière en raison 
de leur vulnérabilité).

*A l’heure actuelle, 192 pays ont ratifié la convention relative aux Droits de l’Enfant. Le dernier pays 
en date étant le Timor-Leste (ex Timor Oriental, indépendant depuis 2002) le 16 avril 2003.

Les 2 pays ne l’ayant toujours pas ratifié sont :

- Les Etats-Unis : Ce Pays ne s’engage par sur la Convention parce que plusieurs de ses États refu-
sent d’abolir la peine de mort pour des crimes commis par des mineurs ou des handicapés, mais 
l’argument le plus significatif relève des droits des parents. 

Décembre 2003 : Les Etats Unis ont fait savoir qu’ils désiraient ratifier la Convention, mais ils souhai-
tent auparavant déposer une réserve sur l’article 37 qui condamne le recours à la peine de mort 
contre les enfants. En effet, actuellement 25 Etats conservent la peine de mort dans leur arsenal 
juridique applicable à des mineurs. Certains d’entre eux n’hésitent pas à l’appliquer concrètement 
y compris pour des mineurs atteints de maladies mentales avérées.

- La Somalie L’état des institutions de ce pays ne permet pas la ratification de la convention.
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Les Droits de l’Enfant :

En quoi consiste la Convention relative aux Droits des Enfants ?

La Convention relative aux droits de l’enfant comprend 54 articles.  Pour faciliter la compréhension, 
ils ont été regroupés en 12 droits.  Cette présentation reprend intégralement les éléments de l’affi-
che réalisée et distribuée par l’Unicef ( également disponible à Houtopia).

Les Droits de l’Enfant peuvent être divisés en 3 catégories :

1. Les droits qui protègent :
de la guerre, de la violence, de l’exploitation, des abus,…

2. Les droits essentiels au développement de l’enfant :
Soins médicaux, scolarisation, nourriture saine,…

3. Les droits qui font participer l’enfant à la vie sociale :
liberté de penser, de parler, de s’exprimer,…

Quels sont les Droits de l’Enfant :
 
1. Je peux rêver, j’ai la liberté de penser, j’ai aussi le droit d’aller à l’église ou à la mosquée ou au 
temple…  de pratiquer ma religion.

2. J’ai le droit d’aller à l’école, d’avoir accès aux connaissances qui me permettront de mieux 
comprendre et d’embellir le monde.

3. Enfant réfugié, j’ai le droit aux même protections et soins que les autres enfants.

4. J’ai aussi la possibilité de dire non.  J’ai le droit de donner mon avis.

5. C’est ce que les grands appellent mon intérêt supérieur, qui doit guider toute décision des Etats, 
des Communautés, de mes parents.

6. J’ai le droit de savoir qui je suis, qui sont mes parents, quelle est ma nationalité.

7. A tout âge de ma vie, j’ai droit à une alimentation suffisante, la plus convenable et équilibrée, 
pour grandir harmonieusement.

8. Je ne dois pas être enrôlé dans l’armée, et, s’il y a la guerre, je dois être protégé et soigné.

9. Tout le monde doit me protéger contre les brutalités mentales, physiques, contre toute forme 
d’exploitation.

10.J’ai le droit de chanter, de danser, de jouer, de développer mes dons pour mon plus 
grand bonheur.

11.J’ai le droit de bénéficier de soins réguliers.
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UNICEF 

UNICEF / United Nations International Children’s Emergency Fund. 
 
L’unicef ou Fonds des Nations Unies pour l’Enfance est un organisme des Nations-Unies.  Il a été 
créé pour venir en aide aux enfants européens, victimes de la seconde guerre mondiale. 
 
Par la suite, l’Unicef a vu son mandat changer d’orientation. 
 
Il soutient des programmes en faveur des enfants et des mamans du monde entier tout en donnant 
priorité aux communautés les plus pauvres dans les pays les plus démunis. 
 
Ces programmes ont pour but d’améliorer la nutrition, les soins de santé primaires, l’eau potable, 
l’éducation de base des mères et des enfants, la situation des enfants, l’hygiène et
l’environnement. 
 
Cette organisation travaille dans 161 pays.  L’Unicef est déterminée à atteindre 3 objectifs :

1.Les nourrissons doivent commencer leur vie en bonne santé et les jeunes enfants doivent être 
élevés dans un environnement stimulant et aimant qui les aide à acquérir et assimiler les capacités 
physiques, psychologiques et intellectuelles dont ils ont besoin.

2.Tous les enfants, même les plus pauvres et les plus défavorisés, doivent avoir accès à un enseigne-
ment élémentaire de qualité et doivent l’achever.

3.Les adolescents doivent avoir l’occasion de développer pleinement leurs capacités dans un en-
vironnement sûr et stimulant afin de pouvoir participer et contribuer à leur société.

Collaboration d’Houtopia avec l’Unicef.

La Fondation Houtopia pour l’Unicef :

Celle-ci est parrainée par Dixie Dancercoer et Alain Hubert (aventuriers) et permet de récolter des 
fonds pour l’Unicef. 
 
Une partie du prix d’entrée des visiteurs d’Houtopia est destiné à l’Unicef.  
 
De plus,  des actions spécifiques sont réalisées par le Comité Unicef d’Houffalize en collaboration 
avec Houtopia.
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DE L’UTOPIE À HOUTOPIA…

En janvier 1945, Houffalize vit l’horreur.  La folie guerrière anéantit et ravage complètement cette « 
perle des Ardennes « décimant près du quart de sa population.

Ville sacrifiée, il manquait à Houffalize un « lieu-phare « pour témoigner de ce passé tragique et de 
ces enfants morts de la folie de leurs aînés.  Houtopia est ce lieu résolument orienté vers l’avenir.

Et l’avenir, ce sont les enfants.  Houtopia est un lieu de rencontre où les enfants, mais aussi les adul-
tes peuvent découvrir les vraies valeurs de l’enfance, sans pour autant oublier le passé.  L’actualité 
rappelle cruellement la nécessité d’un tel apprentissage et combien cet engagement est justifié.

MAIS HOUTOPIA C’EST BIEN PLUS…

Un concept récréatif, pédagogique et ludique…
Un espace de découvertes, d’émerveillement, de sensibilisation aux vraies valeurs de l’enfance.  
La santé, la sécurité, l’environnement, la tolérance…Quatre grands thèmes qu’Houtopia explore 
en trois temps :

Le film( 25’) est un tourbillon d’image et d’émotions qui met en scène les droits et les devoirs de 
l’Enfant.  L’histoire se déroule dans un cirque et chaque numéro présenté symbolise un aspect 
important de la vie d’un enfant.

Les thèmes de la santé, de la tolérance, de la sécurité et de l’environnement sont successivement 
abordés.  Tour à tour, le spectacle passe du rire aux larmes, de la révolte à l’incompréhension, du 
pourquoi au que faire ?

Images parfois dures et dérangeantes où l’enfant joue le premier rôle…Ces images sont le témoin 
des erreurs passées et malheureusement présentes, gageons qu’elles soient effacées à jamais de 
notre demain.

«Les enfants d’aujourd’hui sont les hommes et les femmes de demain.  Apprenons-leur la paix et le 
respect de la planète qui est leur héritage».

Le spectacle, présenté sur 5 écrans géants avec des effets de sons et lumières, est projeté dans la 
réalité du monde avec comme support, la magie du cirque et Peter Ustinov ( acteur russe célèbre, 
il fut ambassadeur de l’UNICEF pendant 35 ans. Il est décédé en avril 2004. À l’annonce de sa mort, 
la directrice générale du Fonds des Nations unies pour l’enfance, Carol Bellamy, a déclaré : «Les 
enfants du monde ont perdu un véritable ami» ).

Pour les écoles qui le désirent, un petit film retraçant les droits et devoirs des enfants simplement 
vous est présenté à la place du spectacle cité ci-dessus ( sur demande à l’avance ).

« Ensemble, grands et petits, défendons les droits de l’enfant.  Houffalize, ville européenne des en-
fants, invite tous les visiteurs d’Houtopia à reconnaître ces droits et à en assurer le respect «.
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QUELQUES PISTES

LES ORGANISMES DE REFERENCE :

UNICEF Belgique
20, Avenue des Arts à 1000 Bruxelles Téléphone : 02-230.59.70 Fax : 02-230.34.62 
e-mail : info@unicef.be  Site Internet : www.unicef.be

Fondation Roi Baudouin
rue Brederode 21, B-1000 Bruxelles. Téléphone :02-511 18 40 Fax: 02-511 52 21
e-mail: info@kbs-frb.be

Amnesty International Belgique
9, Rue Berckmans.  1060 Bruxelles.  Téléphone 02/538.81.77 Fax : 02/537.37.29
Site internet : www.amnestyinternational.be 

Délégué Général de la Communauté Française de Belgique aux Droits de l’Enfant.
Rue de l’association, 11.  1000 Bruxelles.  Téléphone : 02/223.36.99 Fax : 02/223 36 46
e-mail : dgde@cfwb.be  Site internet : www.cfwb.be

Centre Européen pour Enfants Disparus et Sexuelement Exploités 
Avenue Houba-de Strooper,292.  1020 Bruxelles. Téléphone : 02/475.44.11  Fax : 02/475.44.03
Site internet : www.childfocus.org

Infor Jeunes : 070/233 444

Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE)
Chaussée de Charleroi, 95 - 1060 Bruxelles Tél.: (02)542.12.11 - Fax: (02) 542.12.51 – 
e-mail : info@one.be

Service des droits des jeunes :

Bruxelles 1000, rue Marché aux Poulets, 30.      02/209 61 61
Liège 4000, Boulevard de la Sauvenière, 30.      04 222 91 20
Mons 7000, rue des Tuileries, 7.             065/35 50 33
Charleroi 6000, rue du Collège, 25.         071 30 50 41
Namur 5000, rue du Beffroi,4.         081/22 89 11
Arlon 6700, rue de la Caserne 44 bte 2.                       063/23 40 56
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Les activités

Lire avec les enfants les articles de la Convention des Droits des Enfants tels que présentés en début 
de dossier.  Les enfants peuvent les expliquer à leur façon et chercher des exemples.

Les enfants cherchent des articles (de journaux, revues ou autres) qui parlent du non-respect des 
Droits de l’Enfant chez nous et ailleurs.  Ils les collent sur une page et rédigent un commentaire.

Chaque enfant prend 2 feuilles de papier.  Sur la première, il inscrit le mot « paix « et sur la seconde 
le mot « conflit «.  A la suite de ces 2 mots, il écrit ce qu’il pense.  Les enfants en discutent par petits 
groupes pour trouver deux définitions communes.  Les définitions peuvent être comparées entre 
elles mais aussi avec la définition du dictionnaire.  Dans un même ordre d’idée, les enfants peuvent 
dessiner ce qu’évoquent pour eux les termes « paix « et « conflit «.

Les enfants recensent les différents organismes qui défendent les Droits de l’Enfant et les contac-
tent pour obtenir de la documentation.

Mettre sur papier 10 propositions que chaque enfant pourrait faire en matière de tolérance et de 
solidarité dans la vie de tous les jours ( à l’école, en famille, avec les copains et copines, dans son 
quartier,etc. )

Faire réaliser un travail de recherche sur les fêtes et traditions dans plusieurs pays et cultures 
( Ex : ramadan, nouvel an chinois etc. )

Dans une classe multiraciale, demander aux enfants de parler de leurs culture, coutumes et tra-
ditions.  Dans le même ordre d’idée, demander aux parents de réaliser une activité pratique se 
rapportant à leur pays d’origine ( ex : venir cuisiner un plat typique,…)

Il y a des conflits violents et non-violents, importants et peu importants.  Demander aux enfants de 
trouver des exemples pour chaque catégorie de conflits.

Chercher des proverbes parlant de paix et conflits ( ex : « Qui sème le vent, récolte la tempête «,…)

Réaliser un super poème à propos des droits de l’enfant qui sera affiché à Houtopia.


